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N° 20.040 
 
L'an deux mille vingt, le 18 juillet, à 10 h 00, le conseil municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Patrick 
MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 10 juillet 2020               Le 10 juillet 2020 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, Maire, M. Didier SIMONNET, Mme Éliane 
CIRAUD-LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Nadine DAVID, M. Philippe CUSSAC, Mme 
Dominique BERGEROT, M. Gilbert LOUX, Mme Sandrine BEUVELET-HUBERT, M. Jean-
Michel DENIS, adjoints. 
 
Mme Christine DELPECH-SOULET, M. Julien DURESSAY, Mme Océane FERNANDES, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Dominique GACHET-BARRIÈRE, M. Jacques GUIARD, Mme 
Liliane ISENDICK-MALTERRE, M. Bruno JARROIR, M. Thomas LAFARIE, Mme Françoise 
LARRIEU, Mme Christelle MAIRE, Mme Corinne MAROLLEAU, M. Denis MOALLIC, Mme 
Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, Mme Marie-Pierre QUENTIN, M. Raynald 
RIMBAULT, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, Mme Madeline TANTIN, M. 
Gilbert THULEAU, conseillers municipaux. 
                
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : Néant 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  
Mme Odile CHOLLET représentée par Mme Sandrine BEUVELET-HUBERT. 
M. Christophe PLASSARD représenté par Mme Marie-Claire SEURAT. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 32 
Mme Marie-Pierre QUENTIN ne prend pas part au vote 
 
M. Yannick PAVON a été élu secrétaire de séance. 
 
OBJET : CESSION AU DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME DES PARCELLES 
CADASTRÉES BC N° 11, N° 177 ET N° 178 SITUÉES LIEU-DIT "PONTAILLAC" À ROYAN ET       
CE N° 143 SITUÉE LIEU-DIT "LANGLADE" À ROYAN, AU TITRE DE MESURES 
ENVIRONNEMENTALES COMPENSATOIRES LIÉES À L'AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 
DÉPARTEMENTALE N° 750, À L'ENTRÉE DE ROYAN 
 
RAPPORTEUR : M. SIMONNET 
 
 
VOTE : UNANIMITÉ   



Par un courrier du 26 septembre 2019, le Conseil Départemental de la Charente-
Maritime a informé la Ville de Royan de son projet d'aménager la Route Départementale 
750, à l'entrée de Royan, pour sa partie comprise entre l'aérodrome de Royan-Médis et 
la rocade Route Départementale 25, afin d'améliorer la sécurité et l'écoulement des 
trafics routiers. 
 
Les travaux envisagés sur cette voie vont concerner des emprises de terrains en 
espaces boisés, des zones humides et des espèces protégées. 
 
En conséquence, conformément à la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 sur la protection de 
la nature et le grenelle de l'environnement, ainsi qu'aux lois grenelle 2, le Département 
a l'obligation d'acquérir environ 56 000 m² de terrain ayant les mêmes caractéristiques, 
afin de compenser les effets négatifs du projet sur l'environnement.  
 
La Ville de Royan a donc proposé au Département de la Charente-Maritime de lui 
vendre les parcelles boisées suivantes, au titre de cette compensation 
environnementale :  

 BC n° 11, située lieu-dit "Pontaillac" à Royan, d'une contenance de 4 698 m², 
classée en zone Nr du Plan Local d'urbanisme, 

 BC n° 177, située lieu-dit "Pontaillac" à Royan, d'une contenance de 1 370 m², 
classée en zone Nr du Plan Local d'urbanisme, 

 BC n° 178, située lieu-dit "Pontaillac" à Royan, d'une contenance de 4 097 m², 
classée en zone Nr du Plan Local d'urbanisme, 

 CE n° 143, située lieu-dit "Langlade" à Royan, d'une contenance de 7 710 m², 
classée en zone A du Plan Local d'Urbanisme 

 
La mission "Domaine et Politique Immobilière de l'Etat" de la Direction Générale des 
Finances Publiques de la Charente-Maritime, par un courrier en date du 11 février 2020,  
a estimé la valeur vénale de ces terrains au prix global de 17 875 euros, soit 1 euro du 
m². 
 
La Commission Permanente du Département, réunie le 17 avril 2020, a décidé 
d'acquérir, à l'amiable, les parcelles susvisées, au prix global de 17 875 euros. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d'approuver la cession au profit du 
Département de la Charente-Maritime des quatre parcelles précitées, représentant une 
contenance totale de 17 875 m², au prix de 17 875 euros, et d'autoriser Monsieur le 
Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, à signer l'acte de vente 
qui sera rédigé en la forme administrative par le Département de la Charente-Maritime, 
ainsi que tout document se rapportant à cette vente. 

 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
- Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son 

article L.3211-14, 
- Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 

L.1311-13, 
- Vu le courrier du Département de la Charente-Maritime en date du 23 

septembre 2019, 
- Vu l'avis de la mission " Domaine et Politique Immobilière de l'Etat " de la 

Direction Générale des Finances Publiques de la Charente-Maritime en date 11 
février 2020,    

- Vu la délibération n° 2020-04-74 de la Commission Permanente du 
Département de la Charente-Maritime en date du 17 avril 2020, 

- Après en avoir délibéré, 
 



DÉCIDE 
 

- de transférer en pleine propriété, au profit du Département de la Charente-Maritime, 
les parcelles cadastrées BC n° 11, n° 177 et n° 178, situées lieu-dit "Pontaillac" à Royan 
et la parcelle cadastrée CE n° 143, située lieu-dit "Langlade" à Royan, représentant une 
contenance totale de 17 875 m², au titre de mesures environnementales 
compensatoires pour l'aménagement de la Route Départementale 750 à l'entrée de 
Royan, au prix global de 17 875 euros (Dix-sept mille huit cent soixante-quinze euros), 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, 
à conclure et signer l'acte de vente, qui sera rédigé en la forme administrative par le 
Département de la Charente-Maritime, ainsi que tout document nécessaire à la 
réalisation de cette opération. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Patrick MARENGO 
des formalités légales   
le 20 juillet 2020 
            Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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